
FONDS DE DOTATION MADAME BOLLINGER 
Fonds de dotation régi par la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, 

modifiée par la loi n°2019-486 du 22 mai 2019 et n°2021-1109 du 24 août 2021, le décret n°2009-
158 du 11 février 2009 modifié par le décret n°2022-813 du 16 mai 2022 

 Siège : 23 rue de Vienne – 75008 Paris
  
 
 
 
 
 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le 26 juin à 18h30, les membres du Conseil d’Administration du 
Fonds de dotation Madame Bollinger, régulièrement convoqués par le Président, se sont réunis 
au siège social, 23 rue de Vienne – 75008 Paris, en séance ordinaire, conformément aux statuts. 

Le Conseil d’Administration est présidé par Monsieur Aymeric Perrault de Jotemps, 
Président du fonds. 

Ordre du jour : 

1. Présentation du rapport d’activité, 
2. Présentation du rapport du commissaire aux comptes, 
3. Présentation et approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 

2024, 
4. Affectation du résultat, 
5. Quitus au Président et aux membres du Conseil d’administration, 
6. Désignation du représentant chargé de la transmission des documents à la Préfecture. 

1. Présentation du rapport d’activité 
Le Président présente le rapport d’activité du fonds pour la période allant du 3 mai 2023 au 
31 décembre 2024. 

Il rappelle que le fonds a pour objet de soutenir l’insertion socio-professionnelle des personnes 
vulnérables et la préservation de l’environnement. 

Les faits marquants de la période incluent : 

 L’octroi de 100 000 € de subventions à des projets d’intérêt général, 
 La création des outils de communication (site internet, identité visuelle), 
 L’adhésion au Centre Français des Fonds et Fondations, 
 La valorisation des contributions volontaires à hauteur de 5 207,77 €. 

Le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité. 

2. Rapport du commissaire aux comptes 
Le commissaire aux comptes présente son rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 
2024. 

 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU 26 JUIN 2025 POUR L’APPROBATION DES COMPTES 

Exercice du 03/05/2023 au 31/12/2024 



Il atteste que les comptes annuels sont réguliers, sincères, et donnent une image fidèle du 
patrimoine, de la situation financière et du résultat de l’entité, conformément aux normes 
comptables applicables. 

Le Conseil prend acte de ce rapport sans formuler d’observation. 

3. Approbation des comptes annuels 
Le Président soumet à l’approbation les comptes annuels, établis pour l’exercice allant du 3 
mai 2023 au 31 décembre 2024. Ces comptes font ressortir les données suivantes : 

 Total du bilan : 22 187 € 
 Produits d’exploitation : 134 156 € 
 Charges d’exploitation : 136 536 € 
 Résultat d’exploitation : – 2 380 € 
 Produits financiers : 2 380 € 
 Résultat net : 0 € 

Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 

4. Affectation du résultat 
Constatant un résultat net nul, après mobilisation d’une quote-part de la dotation consomptible 
pour couvrir les charges, le Conseil décide à l’unanimité : 

 D’affecter la somme de 134 155,95 € issue de la dotation consomptible aux charges de 
l’exercice, 

 De reporter le solde non consommé de 16 194,05 € en dotation consomptible non 
utilisée, au sein des fonds propres. 

5. Quitus au Président et aux administrateurs 
Le Conseil donne quitus entier et sans réserve au Président ainsi qu’aux membres du 
Conseil d’administration pour leur gestion au titre de l’exercice clos. 

6. Désignation du représentant chargé de la transmission à la Préfecture 
Conformément à l’article 19 des statuts, le Conseil désigne : 

Claire de La Ferté – Senectère en qualité de représentant chargé de transmettre à la 
Préfecture de Paris, dans le délai légal : 

 Le rapport d’activité, 
 Les comptes annuels approuvés, 
 Le rapport du commissaire aux comptes, 
 Le présent procès-verbal. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h00. 

7. Sous-délégation par le Secrétaire pour la transmission à la Préfecture 

Conformément à l’article 9 des statuts, qui confie au Secrétaire la responsabilité des 
formalités déclaratives en Préfecture, 
et afin d’assurer la bonne exécution de ces obligations, 

le Conseil prend acte que : 



Claire de La Ferté – Senectère , Secrétaire du fonds de dotation, sous-délègue 
expressément à tout porteur d’un original ou d’une copie du présent procès-verbal 
le pouvoir de transmettre, en son nom, à la Préfecture de Paris, dans les délais légaux, les 
documents sus-mentionnés. 

Fait à Paris, le 27 juin 2025 

Le Président 
M. Aymeric Perrault de Jotemps 
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RAPPORT d’ACTIVITE  
DU FONDS DE DOTATION MADAME BOLLINGER 

EXERCICE ANNEE 2024 
 

 
 

1. Préambule 

 

• Nom : Fonds de Dotation Madame Bollinger  

• Création : 03 mai 2023 

• Siège social : 23, rue de Vienne 75008 Paris - 01 53 93 87 77  
 

• Objet social :  
Le fonds de dotation a pour mission de "Prendre soin des Hommes et de la Terre". Il agit de 
manière concrète en faveur de l’insertion socio-professionnelle, en priorité auprès des personnes 
vulnérables, et de la préservation de l’environnement, notamment sur les territoires 
d’implantation des maisons du Groupe Bollinger. 
 

• Montant de la dotation 2024 (exercice de 20 mois du 03/05/2023 au 31/12/2024) : 150 000€ 

• Montant des ressources restantes au 31 décembre 2024 : 16 194€ 
 

• Commissaire aux Comptes :  
Grant-Thornton / Monsieur Mallory Desmettre 
9, rue de Pouilly - 51100 Reims - 03 26 47 52 75 - Mallory.Desmettre@fr.gt.com 
 

• Faits marquants 2024 : 
. Réunions : Deux conseils d’administration (CA), quatre réunions de travail (GT), une réunion du 
comité de sélection (CS). Ces réunions se déroulent alternativement en visio-conférence ou 
présentiel (et si présentiel, au sein des bureaux Groupe Bollinger à Paris) : 
. CA du 25 avril 2024 : Lancement Appel à Projets n°1 + avancement des travaux du site Internet 
. CS du 24 septembre 2024 : Analyse des dossiers de candidature de l’appel à projets 2024 
. CA du 03 octobre 2024 : Approbation du PV du 25 avril 2024 + validation des fonds AP1 
2024 auprès des associations GRANDIR EN SOCIETE (10K€), REFUGEE FOOD (40K€), L’ARCHE EN 
ANJOU (40K€), CAMPUS DE VERSAILLES (10K€). 
. ACCORDS FMB du 11 décembre 2024 : Réalisation des virements auprès des 4 associations « ci-
dessus » par la Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Nord-Est / Monsieur Bruno Alluard : 
21, rue Libergier - 51088 Reims - 03 26 83 33 15 – bruno.alluard@ca-nord-est.fr 

 
 
 

mailto:Mallory.Desmettre@fr.gt.com
mailto:bruno.alluard@ca-nord-est.fr
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2. Fonctionnement interne du fonds 

 
2.1 Conseil d’administration : 

 Le Conseil d’administration se compose de neuf membres : 
▪ Monsieur Etienne BIZOT, représentant du fondateur  

▪ Monsieur Aymeric PERRAULT de JOTEMPS, administratreur et président 

▪ Madame Laura LANOIX, administratrice et trésorière  

▪ Madame Anouk WESTEEL, administratrice 

▪ Madame Chantal MONVOIS, administratrice 

▪ Madame Eglantine BAILLOU de LA BROSSE, administratrice  

▪ Madame Claire de la FERTE-SENECTERE, administratrice et secrétaire 

▪ Monsieur Grégoire de MONTGOLFIER, administratreur 

▪ Monsieur Thierry DELARUE, administratreur  

 
2.2 Comité consultatif : 

 En 2024, la dotation en capital n’excédant pas un million d’euros, le Fonds de Dotation Madame   
 Bollinger ne dispose donc pas d’un Comité consultatif auprès du Conseil d’administration. 

 
2.3 Autres organes de gouvernance : 

 Le Fonds de Dotation Madame Bollinger ne dispose pas d’autres Organes consultatifs auprès du  
 Conseil d’administration. 

 
 

3. Rapports du fonds avec les tiers 

 
3.1 Les actions de communication menées par le fonds  

 En 2024, le Fonds de Dotation Madame Bollinger a sélectionné l’agence de communication STUDIO.V3  
 pour réaliser son site Internet : https://www.fondsmadamebollinger.org/ et ainsi gagner en visibilité  
 tant auprès des collaborateurs, des actionnaires que du public 
 
 STUDIOV3 / Monsieur Franck GRUAU 
 Immeuble LE TREFLE - 34, place de la gare  
 53000 Laval - 02 43 53 80 44 - franck.gruau@studiov3.fr 
  
 Ce site Internet précise la mission, la démarche, l’actualité, la composition du Conseil   
 d’administration, les coordonnées du Fonds de Dotation Madame Bollinger et le processus pour  
 effectuer un don en ligne : 
 
   A/ NOTRE MISSION :  

« Nos lieux de vie sont en danger. Les territoires français vivent de multiples mutations : concentration 
des emplois dans les métropoles, disparités territoriales du chômage et des richesses, déclin des 
services publics locaux, dégradation de la qualité des sols et de la biodiversité… et pourtant l’avenir 
de la France passera nécessairement par ces lieux de vie et de développement socio-économique. 
Face à ce constat, le Groupe Bollinger se mobilise et initie ce fonds au service de l’intérêt général. 
Ensemble, aidons à rebâtir nos territoires ! » 

 
   B/ NOTRE DEMARCHE : 

« Nous sommes fiers de nous mobiliser au service du développement de nos territoires en soutenant 
des projets d’avenir pour un monde plus inclusif et respectueux de la nature en faveur : 
• de publics en situation de fragilité, à travers des projets émergents créateurs d’emplois, ou des 

projets développés dans le cadre de structures d’intérêt général reconnues, 

https://www.fondsmadamebollinger.org/
mailto:franck.gruau@studiov3.fr
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• de projets favorisant l’émergence de solutions durables pour l’avenir des territoires, 
• d’activités permettant aux acteurs des territoires de se rencontrer et se fédérer, au plus grand 

bénéfice du bien commun. 
 

   C/ NOTRE ACTUALITE : 

• Les quatre projets soutenus financièrement en 2024 autour du thème « Encourager l’insertion 
professionnelle et respecter le vivant  

• L’Appel à projets 2025 autour du thème : « Biodiversité et insertion : pour un avenir durable » 
 

   D/ LE CONSEIL D’ADMINISTRATION (cf. 2.1) : 

• Un trombinoscope du Conseil d’administration 
 

   E/ NOS COORDONNEES : 
   23, rue de Vienne - 75008 Paris - 06 72 84 88 71 - contact@fondsmadamebollinger.org 

 
   F/ FAIRE UN DON « EN LIGNE » : 

Pour permettre de faire un don financier en ligne, le Fonds de Dotation  
Madame Bollinger s’est appuyé sur la plateforme « helloasso » qui connecte les activités et projets 
associatifs. 

 
3.2 Liste des partenaires du fonds  
En 2024, le Fonds de Dotation Madame Bollinger ne bénéficie pas d’autres partenaires. 
 
3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par le fonds  
En 2024, le Fonds de Dotation Madame Bollinger a distribué un flyer auprès des collaborateurs et des 
actionnaires du Groupe Bollinger et a communiqué dans les différentes NewsLetter internes au Groue 
Bollinger. 
Outre le fait de mieux faire connaître le Fonds de Dotation Madame Bollinger auprès de tous, ces 
actions avaient également comme objectif de solliciter les collaborateurs et les actionnaires pour 
recueillir des dons en 2024 (cf. point 8). 
 
 

4. Liste des actions d’intérêt général financées par le fonds et indication de leurs montants 

 

LIBELLE € PROJET 
 

GRANDIR EN SOCIETE 
 

10 000€ 
La promotion du handicap en milieu ordinaire grâce à 
l’embauche d’un salarié 

 
 
 

FOOD SWEET FOOD 

 
 
 

40 000€ 

Soutien à l’insertion socio-professionnelle des publics réfugiés 
par la mise en œuvre des programmes de formation Romarin 
et Tournesol, et l’organisation du Refugee Food Festival, action 
annuelle ayant vocation à créer des rencontres culinaires entre 
des cuisiniers réfugiés, des restaurateurs et des citoyens 
parisiens au mois de juin. 

 
L’ARCHE EN ANJOU 

 
40 000€ 

Réalisation d’un atelier de conserverie de fruits et légumes de 
producteurs locaux, et atelier de confitures, dans lequel les 
personnes accueillies par l’association pourront travailler dans 
des conditions compatibles avec leur handicap. 

 
 

CAMPUS VERSAILLES 

 
10 000€ 

Mise en œuvre d’un parcours d’initiation et d’immersion aux 
métiers de l’artisanat à travers 2 promotions (bois, 
gastronomie) sur l’année 2024/2025, encadrées par un suivi 
personnalisé de chaque stagiaire. 

https://www.fondsmadamebollinger.org/les-projets-soutenus-par-le-fonds-madame-bollinger-en-2024/
https://www.fondsmadamebollinger.org/appel-a-projets-2025-biodiversite-et-insertion-pour-un-avenir-durable/
mailto:06%2072%2084%2088%2071
mailto:contact@fondsmadamebollinger.org
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5. Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds de dotation1  

 
 
A/ GRANDIR EN SOCIETE (10K€) : 
78, rue Raspail  
92270 Bois-Colombes 
06 24 66 72 11 
contact@grandirensociete.com / www.grandirensociete.com 
 

• Association loi 1901 créée en 1999 

• Porteur du projet : Nathalie Gerrier, présidente 
06 24 66 72 11 - contact@grandirensociete.com 

 

• Objet social : 
Promotion de la politique de scolarisation et d'inclusion sociale et professionnelle des personnes 
handicapées mentales ; aide et conseil auprès des familles concernées par le handicap, dans leurs 
démarches auprès des organismes et professionnels compétents pour la scolarisation et l'insertion 
sociale et professionnelle de leurs enfants ; recherche et mise en œuvre des moyens utiles à la 
promotion de la scolarisation et l'insertion sociale et professionnelle des enfants et adultes handicapés 
mentaux ; défense des intérêts moraux, matériels ou encore financiers des personnes handicapées 
mentales ; organisation d'évènements de sensibilisation et de formation ; développement de l'emploi 
accompagné 
 

• Description des œuvres et missions d’intérêt général financées avec les dons du fonds : 
Le soutien financier du Fonds de Dotation Madame Bollinger participe à prospecter de nouvelles 
entreprises qui pourraient prendre des personnes en recherche d’emploi en situation de handicap 
pour faire des « PMSMP » (Périodes de Mise en Situation Professionnelle), stages ou autres … ; à 
améliorer les différentes actions de communication et sur le terrain pour mettre en avant leurs 
impacts ; à rechercher des bénévoles pour accompagner des jeunes lors des sorties. 
 
Actions d’intérêt général : 
 

• Organiser des rencontres entre des jeunes en situation de handicap mental / cognitif et des 
managers d’entreprise.  
 

• Organiser des expositions de graphisme engagé autour du handicap.  
 

• Accompagner et assurer un suivi personnalisé de personnes en situation de handicap en 
recherche d’emploi)  

 

• Organiser de sorties pour des jeunes en situation de handicap mental / cognitif. 
 

• Sensibiliser au handicap dans des écoles, des entreprises, des associations. 
 
 
 

 
1 Il s’agit des personnes morales à but non lucratif utilisant les redistributions versées par le fonds de dotation dans l’accomplissement de 
leurs œuvres et de leurs missions d’intérêt général (article I de l’article 140 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de 
l’économie). 

mailto:contact@grandirensociete.com
http://www.grandirensociete.com/
mailto:contact@grandirensociete.com
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B/ REFUGEE FOOD (40K€) : 
Food Sweet Food 
26, rue Monsieur le Prince 
75006 Paris  
06 22 20 64 85 
hello@refugee-food.org / www.refugee-food.org 
 

• Association loi 1901 créée en  2012 

• Porteur du projet : Marine Mandrila, présidente  
0622206485 - marine@refugee-food.org 

 

• Refugee Food est un projet global porté par une association, qui a pour objectif de faire évoluer 
les regards portés sur les personnes réfugiées, d’accélérer leur insertion professionnelle dans le 
secteur de la restauration, et d’œuvrer pour une alimentation savoureuse, juste et durable pour 
toutes et tous. Initialement autour un festival culinaire né en 2016, le projet s’est largement 
diversifié pour devenir un projet global répondant aux différents enjeux de l’accueil et de 
l’intégration en France. 

 

• Objet social :  
Projet global ayant pour objectif de sensibiliser à la situation des réfugiés, d’accélérer l’insertion 
professionnelle des réfugiés dans la restauration, et d’œuvrer pour une alimentation savoureuse, juste 
et durable pour tous.tes. 
 
Actions d’intérêt général : 
 

• Un festival culinaire annuel : Chaque année en juin et autour de la Journée Mondiale des réfugiés, 
cette association organise le « Refugee Food Festival » (festival culinaire et solidaire qui crée des 
collaborations entre des cuisiniers réfugiés et des restaurateurs locaux). Les cuisiniers réfugiés 
sont ensuite accompagnés dans leur insertion socioprofessionnelle par les organisateurs locaux. 
Une douzaine de villes se mobilise chaque année et environ 10 000 français y participent ... 

• Des formations qualifiantes et pré-qualifiantes : A destination des personnes réfugiées au métier 
de la restauration classique et collective. Plus de 360 personnes réfugiées ont suivi les 
programmes de formation et ont été accompagnées vers l’emploi. 

• Des restaurants d’insertion :  
. « La Résidence » (Paris) est un restaurant tremplin conventionné Entreprise d’Insertion. Il forme 
une brigade de cuisiniers et commis et accompagne des chefs réfugiés dans le lancement de leur 
activité.  
. « La Cantine des Arbustes », restaurant solidaire qui propose des tarifs différenciés selon les 
ressources de chacun autour d’une cuisine juste, savoureuse et équilibrée.  
. « La Cité de Refuge » (Centre Espoir de la Fondation Armée du Salut) s'est associée à Refugee 
Food pour repenser le projet de restauration de son centre d’hébergement et de la « Cité des 
Dames » en 2023. 

• Des ateliers pédagogiques : Des journées pédagogiques sont organisées dans les collèges au sein 
de plusieurs départements (Centre-Val-de-Loire et Ile de France) autour de témoignages, de repas 
cuisinés par des réfugiés, d'ateliers pratiques autour de la gastronomie et des saveurs d’ailleurs. 

• Un programme d'aide alimentaire : 600 repas/jour en moyenne sont produits par des cuisiniers 
en insertion et distribués à destination de personnes en situation de précarité et/ou isolées. 

• Un service traiteur et des grands événements : A destination des entreprises et des institutions.  

• Enfin, des événements : restaurants éphémères, conférences, témoignages tout au long de 
l’année sur des événements et manifestations grand public. 

 
 

mailto:hello@refugee-food.org
http://www.refugee-food.org/
mailto:marine@refugee-food.org
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C/ L’ARCHE EN ANJOU (40K€) : 
La Rebellerie - Nueil s/ Layon 
49560 Lys-Haut-Layon  
02 41 59 53 51      
accueil@arche-anjou.org / www.arche-anjou.org  
 

• Association loi 1901 créée en 1978 

• Porteur du projet : Jean-Marc Oswald, direction de l’association  
06 50 13 54 22 - directeur@arche-anjou.org 

 

• L’Arche en Anjou est une association où vivent et travaillent ensemble depuis 1978 des adultes 
en situation de handicap mental et leurs accompagnants, salariés et jeunes volontaires.  

 

• Ses actions d’intérêt général s’articulent autour du partage de la vie quotidienne, à laquelle 
chacun participe à son niveau, en fonction de ses capacités. 

 
Elle accueille aujourd’hui 50 personnes avec un handicap au sein de : 
 

• 4 foyers de vie partagée, dont un plus particulièrement dédié aux personnes handicapées 
vieillissantes 
 

• 1 centre d’activités de jour proposant des activités diversifiées et adaptées aux envies et besoins 
de chacun (artisanat, jardinage, sorties culturelles, sport adapté, médiation animale, cuisine, ….). 

 

• 1 ESAT (Établissement et Services d'Aide par le Travail) spécialisé dans les métiers de la vigne et 
du chai (production, élevage et vente de vins bios de Loire), l’entretien et l’aménagement 
d’espaces verts, la fabrication de confitures et diverses activités de sous-traitance. 

 

• Objet social :  
Assister dans leur vie quotidienne les personnes atteintes d'un handicap mental notamment par la 
création et/ou l'exploitation de foyers leur permettant de vivre en communauté, progresser sur tous 
les plans, exécuter un travail correspondant à leurs possibilités, et de trouver par-là même une place 
dans la société 

 

• Description des œuvres et missions d’intérêt général financées avec les dons du fonds : 
Le soutien financier du Fonds de Dotation Madame Bollinger permettra de participer à la remise aux 
normes et à l’amélioration d’un atelier de fabrication de confitures.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:accueil@arche-anjou.org
mailto:directeur@arche-anjou.org
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D/ CAMPUS VERSAILLES (10K€) : 
3 avenue Rockefeller - Grande Écurie du Roi 
78000 Versailles 
01 34 25 61 25 
presidence@cyu.fr 
www.campusversailles.fr 
 

• Association loi 1901 

• Date de création : 2022 

• Porteur du projet : Carole Heripret, directrice opérationnelle 
06 16 46 26 89 - carole.heripret@campusversailles.fr 

 

• Inauguré en 2021 au cœur de la Grande Écurie du château de Versailles, le Campus Versailles est 
un lieu d’apprentissage, de pratique, d’échange et de réflexion dédié aux métiers du patrimoine 
et de l’artisanat d’excellence.  

 

• Objet social :  
Projet collectif, novateur et multi-partenarial, le Campus Versailles fédère les acteurs : entreprises, 
branches professionnelles, collectivités, administrations, opérateurs de formation publics et privés, qui 
se rassemblent autour d’une conviction forte : les métiers du patrimoine et l’artisanat ont un rôle 
majeur dans la construction du monde de demain.  
Pour favoriser l’épanouissement des jeunes, développer les vocations et les entreprises, il déploie des 
formations à l’approche pédagogique innovante privilégiant la pratique, la collaboration, la 
connaissance des filières et des matériaux, ainsi que des espaces d’ateliers partagés. 
Campus Versailles est un lieu d’apprentissage, de pratique, d’échange et de réflexion dédié aux métiers 
du patrimoine et de l’artisanat d’excellence. Il intervient sur 5 filières qui embrassent la richesse et 
l’excellence de notre patrimoine : le patrimoine bâti, les métiers d’art et du design, l’horticulture et le 
paysage, la gastronomie et le tourisme culturel. 
 

• Actions d’intérêt général : 
Campus Versailles intervient sur 5 filières qui embrassent la richesse et l’excellence de notre 
patrimoine : le patrimoine bâti, les métiers d’art et du design, l’horticulture et le paysage, la 
gastronomie et le tourisme culturel. 
 

• Description des œuvres et missions d’intérêt général financées avec les dons du fonds : 
Le soutien financier du Fonds de Dotation Madame Bollinger permettra de participer à 
l’accompagnement d’un jeune dans son parcours, à l’organisation de visites (vignobles, métiers de la 
vigne/chai, rencontre avec un tonnelier au sein des maisons du Groupe Bollinger …), à des conseils en 
marketing et communication pour Campus Versailles, à un partenariat à moyens termes sur 
l’ouverture d’un restaurant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:presidence@cyu.fr
http://www.campusversailles.fr/
mailto:carole.heripret@campusversailles.fr
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6. Liste des avantages et ressources lorsque le fonds de dotation bénéficie de fonds provenant 
de l’étranger 

 
En 2024, le Fonds de Dotation Madame Bollinger ne dispose pas de fonds provenant de l’étranger.  
 
 

7. Compte d’emploi des ressources (obligatoire2 si le fonds fait appel à la générosité du public et 
si les ressources collectées excèdent la somme de 153.000 euros lors de la clôture de l’exercice) 

 
En 2024, le Fonds Madame Bollinger n’a pas fait appel à la générosité du public.  
 
 

8. Liste des libéralités reçues 

 
En 2024, les ressources du Fonds de Dotation Madame Bollinger se constituaient d’une dotation en 
numéraire versée par le fondateur et de dons : 
 

• Nombre de dons : 2 

• Total dons reçus : 350€ 
 

 
2 Article 8, e) du décret n° 2009-158 du 11 février 2009. Le compte d’emploi des ressources collectées auprès du public est prévu à l’article 4 
de la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des mutuelles et au contrôle des comptes 
des organismes faisant appel à la générosité du public. 
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ATTESTATION DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS

En notre qualité d'expert-comptable, nous avons effectué une mission de présentation des comptes annuels de l'entité :

Fonds de dotation FONDS DE DOTATION MADAME BOLLINGER

23 Rue DE VIENNE 75008 PARIS 8 FRANCE

relatifs à l'exercice du 03/05/2023 au 31/12/2024.

Conformément à notre lettre de mission en date du 11/10/2023, nous avons effectué les diligences prévues par la norme

professionnelle du Conseil Supérieur de l'Ordre des Experts-Comptables applicable à la mission de présentation des comptes

annuels qui ne constitue ni un audit, ni un examen limité.

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas relevé d'éléments remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des

comptes annuels pris dans leur ensemble tels qu'ils sont joints à la présente attestation.

Les comptes annuels ci-joints, paginés conformément au sommaire figurant en tête du présent document, se caractérisent

par les données suivantes :

Total du bilan : 22 187 €

Chiffre d'affaires : 0 €

Excédent : 0 €

Fait à : BEAUNE

Le : 14/04/2025

Julien ARNOULT-DELACOUR

Expert-comptable

- Attestation -

FONDS DE DOTATION MADAME BOLLINGER

du 03/05/2023 au 31/12/2024
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COMPTES ANNUELS



Net
N-1

Amort. et Brut

- BILAN ACTIF ASSOCIATION -
FONDS DE DOTATION MADAME BOLLINGER

du 03/05/2023 au 31/12/2024

N

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

 Frais d'établissement

 Frais de développement

 Donations temporaires d'usufruit

 Concessions, brevets et droits similaires

 Autres immobilisations incorporelles

 Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

 Terrains

 Constructions

 Installations techniques, matériel et outillages industriels

 Autres immobilisations corporelles

 Immobilisations en cours

 Avances et acomptes

 Biens reçus par legs / donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

 Participations et créances rattachées

 Autres titres immobilisés

 Prêts

 Autres immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

Stocks

 Stocks et en-cours

 Avances et acomptes versés sur commandes

Créances

 Clients et comptes rattachés

 Créances reçues par leg ou donations

30 30 Autres créances

Trésorerie

 Valeurs mobilières de placement

21 657 21 657 Disponibilités

Comptes de régularisation

500 500 Charges constatées d'avance

 Frais d'émissions d'emprunt à étaler

 Primes de remboursement des obligations

 Ecarts de conversion actif

22 187 22 187TOTAL ACTIF CIRCULANT

22 187 22 187TOTAL ACTIF
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N N-1

- BILAN PASSIF ASSOCIATION -

FONDS DE DOTATION MADAME BOLLINGER

du 03/05/2023 au 31/12/2024

FONDS PROPRES
 Fonds propres statutaires

 Fonds propres complémentaires

Total Fonds propres sans droit de reprise

 Fonds statutaires

 Fonds propres complémentaires

Total Fonds propres avec droit de reprise

 Ecarts de réévaluation

 Réserves statutaires ou contractuelles

 Réserves pour projet de l'entité

 Autres réserves

 Report à nouveau

 Résultat de l'exercice (Excédent ou Déficits)

Situation Nette (sous-total)

 Fonds propres consomptibles 16 194

 Subventions d'investissement

 Provisions réglementées

TOTAL FONDS PROPRES 16 194

FONDS REPORTES ET DEDIES
 Fonds reportés liés aux legs ou donations

 Fonds dédiés

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES

PROVISIONS
 Provisions pour risques

 Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES
 Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

 Emprunts et dettes auprès des établissement de crédit

 Emprunts et dettes financières divers

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 5 993

 Dettes fiscales et sociales

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachées

 Autres dettes

 Instruments de trésorerie

 Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES 5 993

 Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF GENERAL 22 187
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIATION -

FONDS DE DOTATION MADAME BOLLINGER

du 03/05/2023 au 31/12/2024

Produits d'exploitation

 Cotisations

 Ventes de biens

 Ventes de prestations services

              Dont parrainages

 Subventions d'exploitation

 Vts des fondateurs ou conso. de la dot, consomptible 134 156

 Ressources liées à la générosité du public

              Dont les dons manuels

              Dont Mécénats

              Dont Legs, donations et assurances-vie

 Contributions financières

 Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

 Utilisations des fonds dédiés

 Autres produits

Total des produits d'exploitation (I) 134 156

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises (y compris droits de douane)

 Variation de stock (marchandises)

 Autres achats et charges externes (3) 36 536

 Aides financières 100 000

 Impôts, taxes et versements assimilés

 Salaires et traitements

 Charges sociales

 Dotations aux amortissements et aux dépréciations

 Dotations aux provisions

 Reports des fonds dédiés

 Autres charges

Total des charges d'exploitations (II) 136 536

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -2 380

Produits Financiers

 Produits financiers de participations (5)

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

 Autres intérêts et produits assimilés (5) 2 380

 Reprises sur provisions et transferts de charges

 Différences positives de change

 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (III) 2 380
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIATION -

FONDS DE DOTATION MADAME BOLLINGER

du 03/05/2023 au 31/12/2024

Charges Financières

 Dotations financières aux amortissements et provisions

 Intérêts et charges assimilées (6)

 Différences négatives de change

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (IV - III) 2 380

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV)

Produits Exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion

 Produits exceptionnels sur opérations en capital

 Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits Exceptionnels (V)

Charges Exceptionnelles

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital

 Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VI)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (VII)

 Impôts sur les bénéfices (VIII)

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 136 536

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 136 536

EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Dons en nature

 Prestations en nature 5 208

 Bénévolat

TOTAL 5 208

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Secours en nature

 Mise à disposition gratuite

 Prestations en nature 5 208

 Personnel bénévole

TOTAL 5 208
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COMPTES ANNUELS DETAILLES



Variation

N N-1 en � en %

- BILAN ACTIF ASSOCIATION DETAILLE -

FONDS DE DOTATION MADAME BOLLINGER

du 03/05/2023 au 31/12/2024

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

Stocks

Créances

 Autres créances 30,0030,00

  401 FOURNISSEURS 30,0030,00

Trésorerie

 Disponibilités 21 656,6121 656,61

  512000 BANQUES 1 092,861 092,86

  512100 CREDIT AGRICOLE - CSL 20 263,7520 263,75

  512300 HELLOASSO 300,00300,00

Comptes de régularisation

 Charges constatées d'avance 500,00500,00

  486000 CHARGES CONSTAT.D AVANCE 500,00500,00

TOTAL ACTIF CIRCULANT 22 186,6122 186,61

TOTAL ACTIF 22 186,6122 186,61
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Variation

N N-1 en � en %

- BILAN PASSIF ASSOCIATION DETAILLE -

FONDS DE DOTATION MADAME BOLLINGER

du 03/05/2023 au 31/12/2024

FONDS PROPRES

Total Fonds propres sans droit de reprise

Total Fonds propres avec droit de reprise

Situation Nette (sous-total)

 Fonds propres consomptibles 16 194,0516 194,05

  108100 DOTATIONS CONSOMPTIBLES 150 350,00150 350,00

  108900 DOT. CONSOMPTIBLES AU CPTE DE R. -134 155,95-134 155,95

TOTAL FONDS PROPRES 16 194,0516 194,05

FONDS REPORTES ET DEDIES

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES

PROVISIONS

TOTAL PROVISIONS

DETTES

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 5 992,565 992,56

  401 FOURNISSEURS 232,56232,56

  408 FOURNISSEURS - FACTURES NON PARVENUES  5 760,005 760,00

TOTAL DETTES 5 992,565 992,56

TOTAL PASSIF GENERAL 22 186,6122 186,61
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Variation

N N-1 en � en %

- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIATION DETAILLE -

FONDS DE DOTATION MADAME BOLLINGER

du 03/05/2023 au 31/12/2024

Produits d'exploitation

 Vts des fondateurs ou conso. de la dot, consomptible 134 155,95134 155,95

  753200 QUOTES-PARTS DE DOT.CONSOMPTIBLE 134 155,95134 155,95

Total des produits d'exploitation (I) 134 155,95134 155,95

Charges d'exploitation

 Autres achats et charges externes (3) 36 536,3636 536,36

  615600 MAINTENANCE 334,32334,32

  622600 HONORAIRES 2 736,002 736,00

  622630 HONORAIRES CAC 5 760,005 760,00

  623000 SITE INTERNET 5 024,005 024,00

  623100 IDENTITE VISUELLE 16 060,0016 060,00

  623600 CATALOGUES ET IMPRIMÉS 2 767,232 767,23

  625100 VOYAGES ET DÉPLACEMENTS 1 456,131 456,13

  625700 RÉCEPTIONS 1 162,101 162,10

  626000 FRAIS POSTAUX ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 473,28473,28

  627800 PRESTATIONS DE SERVICES BANCAIRES 263,30263,30

  628100 COTISATIONS 500,00500,00

 Aides financières 100 000,00100 000,00

  657100 AIDES FINANCIÈRES OCTROYÉES 100 000,00100 000,00

DOTATION D'EXPLOITATION

Total des charges d'exploitations (II) 136 536,36136 536,36

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -2 380,41-2 380,41

Produits Financiers

 Autres intérêts et produits assimilés (5) 2 380,412 380,41

  768000 AUTRES PRODUITS FINANCIERS 2 380,412 380,41

Total des produits financiers (III) 2 380,412 380,41

Charges Financières

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (IV - III) 2 380,412 380,41

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV)

Produits Exceptionnels

Total des produits Exceptionnels (V)

Charges Exceptionnelles

Total des charges exceptionnelles (VI)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 136 536,36136 536,36
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Variation

N N-1 en � en %

- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIATION DETAILLE -

FONDS DE DOTATION MADAME BOLLINGER

du 03/05/2023 au 31/12/2024

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 136 536,36136 536,36

EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Prestations en nature 5 207,775 207,77

  871000 PRESTATIONS EN NATURE 5 207,775 207,77

TOTAL 5 207,775 207,77

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Prestations en nature 5 207,775 207,77

  862000 PRESTATIONS 5 207,775 207,77

TOTAL 5 207,775 207,77
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DOSSIER DE GESTION



Variation

- SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION -

du 03/05/2023 au 31/12/2024

FONDS DE DOTATION MADAME BOLLINGER

31/12/2024 
(20 Mois) % N-1 % Var N/N-1 %

Ventes de marchandises et de services

-Coût d'achat des marchandises vendues

Marge commerciale

Production vendue

+Production immobilisée

+ ou - Production stockée

= Production de l'exercice

-Achats stockés

-Achats d'études et prestations de services

-Achats de matériel, équipements et travaux

Marge brute de production

Chiffre d'affaires

Marge Brute Globale

-Autres achats et charges externes 36 536,36

Valeur ajoutée (VA) -36 536,36

+Subventions d'exploitation

-Charges du personnel (Salaires & cotisations...

-Impôts, taxes et versements assimilés

Excédent brut d'exploitation (EBE) -36 536,36

+Autres produits d'exploitation 134 155,95

-Autres charges d'exploitation 100 000,00

+Reprises sur amortissements et provisions d'...

+Transferts de charges d'exploitation

-Dotations aux amortissements et provisions d...

Résultat d'exploitation -2 380,41

Produits financiers 2 380,41

-Charges financières

Résultat financier 2 380,41

+/- Quote-parts sur opérations faites en comm...

Résultat courant avant impôts (RCAI)

Produits exceptionnels

-Charges exceptionnelles

Résultat exceptionnel

-Impôt sur les bénéfices (impôt sur les socié...

-Participation salariale

Résultat net de l'exercice
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Variation

- SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION DETAILLES -

du 03/05/2023 au 31/12/2024

FONDS DE DOTATION MADAME BOLLINGER

31/12/2024 
(20 Mois) % N-1 % Var N/N-1 %

Ventes de marchandises et de services

-Coût d'achat des marchandises vendues

Marge commerciale

Production vendue

+Production immobilisée

+ ou - Production stockée

= Production de l'exercice

-Achats stockés

-Achats d'études et prestations de services

-Achats de matériel, équipements et travaux

Marge brute de production

Chiffre d'affaires

Marge Brute Globale

-Autres achats et charges externes 36 536,36

 615600 - MAINTENANCE 334,32 334,32

 622600 - HONORAIRES 2 736,00 2 736,00

 622630 - HONORAIRES CAC 5 760,00 5 760,00

 623000 - SITE INTERNET 5 024,00 5 024,00

 623100 - IDENTITE VISUELLE 16 060,00 16 060,00

 623600 - CATALOGUES ET IMPRIMÉS 2 767,23 2 767,23

 625100 - VOYAGES ET DÉPLACEMENTS 1 456,13 1 456,13

 625700 - RÉCEPTIONS 1 162,10 1 162,10

 626000 - FRAIS POSTAUX ET TÉLÉCOMM... 473,28 473,28

 627800 - PRESTATIONS DE SERVICES B... 263,30 263,30

 628100 - COTISATIONS 500,00 500,00

Valeur ajoutée (VA) -36 536,36

+Subventions d'exploitation

-Charges du personnel (Salaires & cotisations...

-Impôts, taxes et versements assimilés

Excédent brut d'exploitation (EBE) -36 536,36

+Autres produits d'exploitation 134 155,95

 753200 - QUOTES-PARTS DE DOT.CONSO... 134 155,95 134 155,95

-Autres charges d'exploitation 100 000,00

 657100 - AIDES FINANCIÈRES OCTROYÉ... 100 000,00 100 000,00

+Reprises sur amortissements et provisions d'...

+Transferts de charges d'exploitation

-Dotations aux amortissements et provisions d...

Résultat d'exploitation -2 380,41

Produits financiers 2 380,41

 768000 - AUTRES PRODUITS FINANCIER... 2 380,41 2 380,41

-Charges financières

Résultat financier 2 380,41

+/- Quote-parts sur opérations faites en comm...
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Variation

- SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION DETAILLES -

du 03/05/2023 au 31/12/2024

FONDS DE DOTATION MADAME BOLLINGER

31/12/2024 
(20 Mois) % N-1 % Var N/N-1 %

Résultat courant avant impôts (RCAI)

Produits exceptionnels

-Charges exceptionnelles

Résultat exceptionnel

-Impôt sur les bénéfices (impôt sur les socié...

-Participation salariale

Résultat net de l'exercice
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ANNEXE COMPTABLE



FONDS DE DOTATION MADAME BOLLINGER

 Annexe des Comptes

de l'exercice clos

le 31/12/2024

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 22 187€ et au compte de résultat de

l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant une perte nette comptable de 0€.

L'exercice a une durée de 20 mois, couvrant la période du 03/05/2023 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci–après font partie intégrante des comptes annuels.

Informations et méthodes comptables : 

     Informations générales et faits significatifs de l'exercice :

Le bilan, le compte de résultat et l'annexe qui forment un tout indissociable sont établis à la clôture de l'exercice au vu des

enregistrements comptables et de l'inventaire.

L'annexe complète et commente l'information donnée par le bilan et le compte de résultat.

L'annexe comporte toutes les informations d'importance significative destinées à compléter et à commenter celles données

par le bilan et par le compte de résultat. Une inscription dans l'annexe ne peut pas se substituer à une inscription dans le

bilan et le compte de résultat.

     Information au titre des principes et méthodes comptables :

L'association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions du règlement ANC n°2023-01 du 12

mai 2023 relatif au plan comptable général et appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5

décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Les règles ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base :

Continuité de l’exploitation, 

Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,  

Indépendance des exercices, conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes

annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. Les

règles et méthodes comptables, et ou méthodes d'évaluation applicables aux différents postes du bilan et du compte de

résultat sont décrites ci-après.
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     Description de l'objet social, des activités ou missions sociales et des moyens mis en œuvre :

 Le fonds de dotation a pour mission de "Prendre soin des Hommes et de la Terre". Il agit de manière concrète en faveur de

l'insertion socio-professionnelle, en priorité auprès des personnes vulnérables et de la préservation de l'environnement

notamment sur les territoires d'implantation des maisons du Groupe Bollinger.

Le fonds de dotation pourra accompagner, soutenir ou bien mener lui-même toutes actions et projets d'intérêt général

favorisant l'accès à la formation ou l'entrepreneuriat et à l'emploi et des personnes vulnérables, accompagner les jeunes dans

leur orientation et parcours scolaires, préserver le patrimoine et les écosystèmes naturels et accompagner la transition

écologique.

Informations permettant de suivre l'affectation des actifs constitutifs de la dotation non

consomptible : 

Art. 214-2 règlement comptable ANC n° 2018-06

Les dotations consomptibles des fondations et des fonds de dotation sont comptabilisées dans une rubrique spécifique des

fonds propres.

La consommation de la dotation consomptible d'un exercice correspond à l'excédent de charges sur les produits de

l'exercice. 

Une information est donnée dans l'annexe sur la politique de l'entité en matière de consommations de la dotation

consomptible. 

Informations sur les postes du passif du bilan :

Informations sur les fonds propres et tableau de variation de ceux-ci (entités non APG, hors

fondations abritantes et fonds de dotation) : 

La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans le règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan

comptable général et appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux

comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Le résultat comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n'ont aucun droit individuel celui-ci, le résultat positif est

appelé " excédent " et le résultat négatif " déficit ". L'instance statutairement compétente se prononce sur l'affectation de

l'excédent ou déficit.

Aucune distinction n'est faite entre le résultat définitivement acquis ou celui sous contrôle des tiers financeurs, soit pouvant

être repris par un tiers financeur.

Une seule ligne est consacrée au résultat global de l'exercice sous la rubrique des fonds propres.

Les subventions d'investissements affectées à un bien renouvelable par l'association ou la fondation sont maintenues au passif

dans les fonds propres avec ou sans droit de reprise.

Tableau de Variation des Fonds Propres : 
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Variation des fonds Propres
Début 

exercice

Affectation

Résultat
Augmentation

Diminution ou

Consommation

Fin

Exercice

Fonds propres sans droit de

reprise
- -

Fonds propres avec droit de

reprise
- -

Écarts de réévaluation  -  -

Réserves - -

Report à nouveau - -

Excédent ou déficit de l'exercice  - -

Situation nette - - - - -

Fonds propres consomptibles - 150 050 134 156 16 194

Subventions d'investissement - -

Provisions réglementées - -

TOTAUX - - 150 050 134 156 16 194

Résultat de L'exercice :

Le résultat de l'exercice est nul. Ce résultat est obtenu suite à l'affectation d'une quote-part de la dotation consomptible afin

de financer les frais de fonctionnement ainsi que les missions d'intérêt général du fonds. La quote-part de cet exercice

s'élève à 134 155.95 €

Contributions volontaires en nature :

A leur date d'entrée dans le patrimoine du fonds de dotation les biens et prestations reçus à titre gratuit sont enregistrés à

leur valeur vénale. La valeur vénale d'un bien ou prestation reçu à titre gratuit correspond au prix qui aurait été acquitté

dans des conditions normales de marché. Les contributions volontaires en natures comptabilisées au cours de l'exercice clos

au 31/12/2024 pour une valeur de 5 207.77 € correspondent à des prestations fournies par des personnes en faveur du fonds

de dotation. Ces heures sont recensées par des fiches de suivi des temps. Afin de les valoriser, Nous avons appliqué un taux

de charges sociales et fiscales moyen sur le taux horaire brut du salaire de la personne en fonction de la convention

collective ou de la grille salariale de l'emploi exercé.
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État des échéances des dettes à la clôture de l'exercice : 

ETAT DES DETTES
Montant

Brut

A 1 an au

plus

De 1 à 5

ans

A plus de 5

ans

Emprunts obligataires convertibles - - - -

Autres Emprunts obligataires - - - -

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit à 1 an maximum à

l'origine
- - - -

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit à plus de 1 an

maximum à l'origine
- - - -

Emprunts et dettes financières divers - - - -

Fournisseurs et comptes rattachés 5 993 5 993 - -

Dettes fiscales et sociales - - - -

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés - - - -

Autres Dettes - - - -

Produits constatés d'avance - - - -

TOTAUX 5 993 - - -

Emprunts souscrits sur l'exercice -

Emprunts Remboursés sur l'exercice -

Emprunts et Dettes contractés auprès des associés personnes physiques à la

clôture
-

Informations sur les postes du compte de résultat :

Précisions sur la nature, le montant et le traitement des dépenses étalées sur plusieurs

exercices :

En 2024, le fonds de dotation a reçu une facture de cotisations auprès du Centre Français des Fonds et Fondations de 500 €.

Cette cotisation concernant l'année civile 2025, elle a fait l'objet d'une provision pour charge constatée d'avance pour son

montant total. 
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FONDS DE DOTATION MADAME BOLLINGER 
Fonds de dotation 
23 rue de Vienne 
75008 PARIS 
 
 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
Au Conseil d’Administration du FONDS DE DOTATION MADAME BOLLINGER, 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d’Administration, nous 
avons effectué l'audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION MADAME 
BOLLINGER relatifs à l'exercice de 20 mois clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils sont 
joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du 
fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L'OPINION 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion. 

 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 3 mai 2023 à la date d'émission de notre 
rapport. 
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur 
la présentation d'ensemble des comptes. 

 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans les documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux membres du Conseil d'Administration. 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT 
LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la 
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf 
s'il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 
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RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT 
DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément 
aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l'article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre fonds de dotation. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant 
d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir 
des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la 
convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments 
collectés, l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, 
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule 
une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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 il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Le : 20 juin 2025 à : Reims 
 

Le commissaire aux comptes 

Grant Thornton SAS 

Membre français de Grant Thornton International 

 

 

 

 

 

Mallory DESMETTRE,  

Associé  
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